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		Doing Business in Morocco: watch recorded webinar sessionhello body how

	To everyone who could not attend our #britchamWEBINAR about « Doing Business in Morocco » , the recording video is now available on Youtube: https://youtu.be/V-jN7-99y9Q


	Lire la suite	
9 mars 2017


		Webinar: Doing Business in Moroccohello body how

	Explore Morocco, the 3rd most prosperous African country, and check out the major business opportunities and how to take advantage of them.
 
Morocco is an emerging market with an easy access from Europe as well as a platform to reach international markets, especially North and West Africa.
The expansion of it’s  political and economic footprint in Africa is an excellent opportunity for UK companies to access a continent with more than 1.2 billion potential customers with substantially increasing income.
The strategic geographical location, competitive costs, stable macroeconomic drivers, world-class infrastructures, and ambitious sector strategies are the main factors to encourage UK companies develop and expand their business in Morocco.
During this webinar, our experts and key speakers will :
	Provide valuable information and professional advice on the market entry.
	Discuss in details the potential business opportunities of the primary market sectors.
	Share trading insights of Morocco and Africa.

A 15 min Q&A session will follow after the presentations.
 
Please REGISTER here: https://attendee.gotowebinar.com/register/6253118721059116547


	Lire la suite	
21 février 2017


		Guide sur les GREEN BONDShello body how

	L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC), a rédigé, avec le soutien d’International Finance Corporation (IFC), le guide sur les GREEN BONDS en vue de favoriser l’émergence du marché des Green bonds sur la place financière Marocaine.
En effet, le développement d’un tel marché passe d’abord par la clarification des rôles et des exigences associés à ce type d’instrument financier.
Les émetteurs qui souhaitent émettre des Green bonds trouveront dans ce guide une synthèse des principes qu’ils doivent respecter et des différentes étapes à suivre. Les investisseurs y trouveront aussi des informations importantes permettant de mieux cerner ce segment du marché de la dette.
Ce guide peut-être consulté et téléchargé sur le lien suivant: http://www.ammc.ma/s…/default/files/AMMC%20BROCHURE%20VF.pdf

Bonne lecture!


	Lire la suite	
21 février 2017


		Green is GREAT Pavilion at the United Nations Conference on Climate Change COP22hello body how

	The Department for International Trade (DIT) is holding a Green is GREAT Pavilion within the Solutions and Innovation Zone at COP22. The UN Climate Change Conference in Marrakech is the crucial next step for governments looking to operationalise the Paris Climate Change Agreement adopted last year. There are 20,000 international visitors expected at COP22, including a high-profile audience comprising senior policy makers, government officials, businesses, scientists and academics – all focusing on global solutions to reduce carbon dioxide emissions.
 
Events programme
The Green is GREAT Pavilion will showcase the best of British expertise and innovation. Throughout COP22 we will be hosting a programme of workshops and networking events, exploring areas such as the UK’s innovative approach to green finance, energy adaptation and energy efficiency. Our programme of activity includes:
-Water and Wastewater – 8 November
–Energy from Waste – 9 November
-Renewable Energy and Energy Efficiency Workshop and Networking Event – 11 November, hosted by Dr Andrew Murrison MP, the British Prime Minister’s Trade Envoy to Morocco
-Green Finance Panel Discussion – 15 November, chaired by Sir Roger Gifford, Chairman of the City of London’s Green Finance Initiative & Alderman of the City of London
-Networking and Afternoon Tea – 15 November
–Green Finance presentations – 16 November
The events are free to attend – please register HERE.
 
Promote your product or service
We are giving British companies the chance to use the Green is GREAT Pavilion to pitch your product or service to a global audience.
This is a unique opportunity to use the Pavilion to raise your profile and make your voice heard. Please register for a pitch slot HERE.
The Department for International Trade team from the British Embassy Morocco and the British Chamber of Commerce in Casablanca will be there to support you during your visit to COP22.
 
REGISTER NOW TO JOIN US
Date: 7-18 November 2016
Location: Green is GREAT UK Pavilion, Stand 304, Solutions and Innovation Zone, COP22, Bab Ighli, Marrakech, Morocco
Follow us: @tradegovukEvent
Twitter : #GreenisGREAT
Contact: +44 (0) 20 7034 4848 or email [email protected].


	Lire la suite	
31 octobre 2016


		La Britcham renforce son bureau et renouvelle sa confiance en Ilham BENNIS à la tête de la Chambre lors de son AGO tenue récemment à Casablancahello body how

	La Chambre de Commerce Britannique au Maroc a tenu récemment, au sein de son Business Centre, son Assemblée Générale Ordinaire. Cette AGO a permis de renouveler le mandat d’administrateur de Madame Miriem BENSALAH CHAQROUN, et de nommer Madame Saïda LAMRANI KARIM et Monsieur Stephen ORR en qualité de Vice-présidents, ainsi que Madame Radia CHMANTI HOUARI en qualité de trésorier.
L’Assemblée Générale, et après avoir entendu la lecture du rapport moral, ainsi que les rapports d’activités, financier et celui du commissaire aux comptes, a approuvé lesdits rapports tels qu’ils ont été présentés.
Par la même occasion le bureau a renouvelé sa confiance en la personne de Madame Ilham BENNIS au poste de Directeur Général.
La présentation des bonnes performances réalisées par la Chambre et du bilan de l’exercice précédent a également marqué cette Assemblée Générale.
En effet, « 2015 a été une année florissante et riche en opportunités pour la Chambre, dans la continuité de 2014», a souligné M. Raihani lors de la lecture de son rapport moral. La Chambre a veillé sur la mise à niveau de ses infrastructures, ses ressources humaines, ses procédures de gestion interne mais surtout l’optimisation de la qualité des services offerts. Tout ces volets ont été évalués et audités minutieusement par la prestigieuse institution britannique “British Chambers of Commerce[1]” « qui a récompensé notre Chambre par l’octroi de l’accréditation. Une première pour une chambre africaine et arabe ! »,poursuit le Président.
M. Raihani a également profité de l’occasion pour souligner que le fait que « nous nous sommes entourés de partenaires business des plus solides sur le marché britannique, c’est dans un objectif d’accompagner l’entreprise marocaine dans son expansion et de l’aider à trouver son partenaire de choix dans un marché qui a démontré à plusieurs reprises une grande flexibilité face aux aléas économiques et géopolitiques ».
En faisant référence au dernier vote des britanniques en faveur du BREXIT, le Président a souhaité rappeler encore une fois que le Royaume-Uni est toujours considérée comme un membre actif de l’Union Européenne et que la sortie ne peut être effective qu’après la période de négociation prévue par l’article 50 du traité de Lisbonne. En attendant, le BREXIT pourrait être considéré comme une véritable opportunité pour le Maroc, qui devra renégocier les accords bilatéraux avec le Royaume-Uni et consolider son statut de pays à fort potentiel économique tel que ça été affirmé par le gouvernement britannique en 2012.
Avant de clôturer son discours, M. Raihani a donné un aperçu sur la vision de la Chambre pour les trois prochaines années, et qui s’articule principalement sur quatre axes majeurs, à savoir : l’accompagnement de l’entreprise marocaine, la bonne gouvernance, le maintien de l’accréditation ainsi que la réussite du programme « Overseas Business Networks initiative » au Maroc confié par le gouvernement britannique.
Pour rappel ci-dessous la liste complète et à jour des membres du conseil d’administration de la BritCham :
	M. Mohammed RAIHANI, Président (Président d’honneur Shell Vivo Energy) ;
	Mme Saïda LAMRANI KARIM, Vice-président (Présidente Safari Holding);
	M. Stephen ORR, Vice-président (PDG Bombardier Maroc) ;
	M. Jaoued BENJELLOUN, Secrétaire Général (PDG Benjitex).
	Mme Radia CHMANTI HOUARI, Trésorier (VP & DG Nord Afrique GlaxoSmithKline);
	Mme Miriem BENSALAH CHAQROUN, Assesseur (PDG Eaux Minérales d’Oulmès) ;
	M. Brahim BENJELLOUN TOUIMI, Assessor (Administrateur, DG BMCE BANK OF AFRICA);
	M. Karim HAJJI, Assesseur (DG Bourse de Casablanca);
	M. Aziz BIDAH, Assesseur (Partner PriceWaterHouse);
	M. Jean-François ETIENNE, Assesseur (Président UNILIVER);
	Mme Nezha HAYAT, Assesseur (Présidente AMMC) ;
	M. Mustapha MOURAHIB, Assesseur (Partner Clifford Chance Maroc).

Ainsi que Mme Ilham BENNIS, Directeur Général.
[1] La  “British Chambers of Commerce (BCC)” est un réseau d’affaires dynamique et indépendant composé de Chambres accréditées dans chaque toutes les régions du Royaume-Uni et sur les marchés clés du monde entier. http://www.britishchambers.org.uk/about-the-bcc/


	Lire la suite	
22 septembre 2016


		La BritCham en mission commerciale au LONDON BUILD 2016hello body how

	La Chambre de Commerce Britannique au Maroc organise du 25 au 28 Octobre 2016 une mission commerciale, pour assister au premier salon du bâtiment et de la construction à Londres, le London Build 2016 qui se tient cette année à l’Olympia.
Après le franc succès de l’édition de 2015, le London Build revient pour une nouvelle édition couvrant plusieurs secteurs, à savoir : BTP, équipements et machines de construction, bâtiment, matériaux de construction, infrastructure, constructions écologiques, promotion immobilière, architecture et architecture d’intérieur.
Ce salon mondial constituera une opportunité pour la délégation marocaine pour s’imprégner des dernières solutions et innovations dans le secteur. Ce sera également l’occasion de rencontrer et échanger avec des fournisseurs potentiels, clients et partenaires du monde entier.
Vous êtes professionnel du secteur, entrepreneur en construction ou en bâtiment, promoteur immobilier, architecte, dirigeant, la Chambre de Commerce Britannique au Maroc, vous propose, durant 4 jours, et en plus d’une visite guidée du salon, un programme riche et diversifié composé de:
-Sessions intensives de séminaires, de workshops et de master-classes ;
-Programme optimisé de rencontres « Business to Business » avec les opérateurs britanniques.
Evénement en partenariat avec URBACOM et le Salon International du Bâtiment.
Pour de plus amples informations, prière de contacter:
M. Jamal Eddine ELANSARI,
Communication & Events Manager
[email protected] /[email protected]
0522 44 88 60/61/65


	Lire la suite	
5 septembre 2016


		S.E Karen BETTS: « Notre relation avec le Maroc demeure inchangée »hello body how

	La Chambre de Commerce Britannique au Maroc a organisé le 19 juillet 2016 à Casablanca une table ronde sur le thème « Le BREXIT: une opportunité ou une menace pour le Maroc ». Invitée d’honneur à cette rencontre, Son Excellence Madame Karen BETTS, Ambassadeur du Royaume-Uni au Maroc s’est exprimée devant une salle pleine sur la question. Ci-après les points forts de son discours:
 
1-Les citoyens du Royaume Uni ont voté (le 23 Juin) afin de quitter l’Union Européenne (UE), à une majorité de 51,9% contre 48,1%. Le 24 juin, David Cameron, qui était Premier Ministre depuis 6 ans, a démissionné. La semaine dernière un nouveau gouvernement conservateur a été formé, dirigé par Theresa May. Premier Ministre May est très claire:   Brexit veut dire Brexit; elle est claire aussi qu’il n’y aura pas de deuxième référendum. En tant que notre Premier Ministre elle a mandat – entre autres – de faire sortir le Royaume-Uni de l’UE.
 
2-Jusqu’à ce que le Royaume-Uni quitte l’UE, nous resterons membre à part entière, avec tous les droits et obligations que comporte l’adhésion. Il n’y aura pas de changements immédiats dans la manière dont nos biens et services sont échangés, pas plus qu’il n’y aura de changements immédiats dans la manière dont nos citoyens peuvent voyager, ni la manière dont notre économie et notre service financiers sont régulés.
 
3-Le Royaume-Uni sortira de l’UE et se forgera un nouveau rôle dans le monde. Et, comme Premier Ministre May l’a dit, nous allons en faire un succès. De quelle manière et à quel moment cela se fera exactement sera décidé par Mme May et son équipe ministérielle en concertation avec l’UE au cours des prochains jours, semaines et mois.
 
Le Royaume-Uni est capable de gérer le changement.
 
4-En 2014, nous avions la plus forte croissance économique du G7; et en 2015 nous étions de nouveau, avec les Etats-Unis, l’une des deux grandes économies avancées à plus forte croissance.

5-Comme l’ont déclaré de nombreux responsables britanniques, l’économie du Royaume Uni est fondamentalement solide. La « Bank of England » et autres institutions financières ont mis en place, au cours de ces derniers semaines, un plan de contingence, y compris en se tenant prêts à fournir £250 milliards (de livres sterling) pour continuer à soutenir les banques et assurer le bon fonctionnement des marchés. L’économie du Royaume Uni demeure l’une des plus fortes parmi les économies les plus avancées et les plus flexibles du monde, et nous affrontons l’avenir en position de force.
 
6-Le Royaume Uni continuera à compter dans le monde tel qu’il le fait aujourd’hui. Nous demeurons la cinquième économie mondiale, membre permanent du Conseil de Sécurité, membre actif du G7, G20 et de l’OTAN. Nous sommes le seul pays faisant partie de ces trois groupes qui alloue 2% de son PIB à la défense et 0,7% de son PIB à l’aide au développement.
 
7-Le Royaume-Uni continuera de jouer un rôle de leader sur l’échiquier mondial : nous continuerons de nous engager pleinement pour les grands enjeux économiques mondiaux, y compris les objectifs du développement durable, la lutte contre la corruption, le changement climatique et la sécurité énergétique. Dans ce cadre nous continuerons d’offrir au Maroc notre soutien pendant ses préparatifs de la COP 22 et nous participerons à la COP 22 en tant que membre du groupe UE.
 
Le Royaume Uni et le Maroc.
8-Le Royaume-Uni et le Maroc ont eu des relations commerciales qui remontent à plusieurs siècles. Notre relation avec le Maroc demeure inchangée. Notre engagement restera aussi fort qu’il l’a toujours été afin de renforcer nos liens bilatéraux, qu’ils soient politiques, économiques, sécuritaires ou culturels. Le Royaume Uni continuera à considérer la sécurité et la prospérité du Maroc comme étant liées à sa propre sécurité et prospérité.
 
9-Actuellement, le Maroc est le septième marché d’exportation du Royaume-Uni et le Maroc accueille 1% des investissements britanniques dans le monde. Nos échanges bilatéraux de biens et de services s’élèvent à 2 milliards de livres sterling par an; aujourd’hui ils portent principalement sur les services financiers, l’aéronautique, l’énergie, les mines et l’ingénierie avancée. J’affirme depuis bien longtemps qu’il y a encore de vraies possibilités d’amélioration – il y a effectivement de nombreuses opportunités concurrentielles des deux côtés.
 
10-Le Royaume Uni a lancé un nouveau Fonds pour la région – Le Fonds Bonne Gouvernance pour l’Afrique du Nord – qui investira £200 millions (de livres sterling) pour aider ces pays à consolider leurs structures démocratiques et leurs économies. Au Maroc, cela inclue un programme de soutien au Parlement, aux médias, à l’économie et dans le domaine sécuritaire, et qui comprend à la fois un soutien au niveau national et régional.
 
En conclusion

11-Le résultat du référendum du 23 juin marque un tournant décisif pour le Royaume-Uni. Pendant 43 ans nous avons été membre de l’UE. Mais comme l’a dit Boris Johnson, notre nouveau ministre des Affaires Étrangères, nous quittons l’Union Européenne, mais pas l’Europe. Nous n’abandonnerons aucunement notre rôle de premier plan dans le domaine de la coopération européenne et mondiale. La Grande-Bretagne restera ouverte au monde et se recentrera sur ses relations avec ses partenaires partout dans le monde, sur les échanges internationaux et sur le développement. Notre attachement à la paix et à la sécurité demeure inchangé et nous resterons un partisan de premier plan du système international fondé sur l’État de Droit.

12-C’est le bon moment pour célébrer notre solide amitié, et les relations commerciales entre nos deux pays. Ce nouveau départ représente une belle opportunité de capitaliser sur nos réussites.


	Lire la suite	
27 juillet 2016


		Les britannique ont voté pour le BREXIT : Ilham BENNIS, Directrice Générale de la BritCham, livre son point de vuehello body how

	Nous avons suivi de près et avec grand intérêt ce vote historique. D’abord, sur le plan économique, le fait que ce Pays, qui représente tout de même la 5ème puissance du monde quitte d’Union Européenne risque d’avoir des effets très défavorables sur l’économie mondiale. Les marchés boursiers ont d’ailleurs pu en témoigner dès les premières heures qui ont suivi ce vote. Mais il faut tout de même relativiser et réagir avec beaucoup de calme et de sagesse car il faut rappeler que l’article 50 du traité de Lisbonne prévoit une période de négociation de deux à l’issue de laquelle la GB quittera l’UE.
Pour sa part, considéré depuis 2012 comme pays prioritaire à fort potentiel économique par le Gouvernement Britannique, le Maroc pourra faire du Brexit une véritable opportunité pour confirmer ce statut.
Quant à nos relations diplomatiques, n’oublions pas que nous entretenons avec le Royaume-Uni une histoire de plus de 800 ans et que Chrifa Lalla Joumala a développé un véritable caractère intuitu personne entre les deux Royaumes, faisant de cet axe de coopération un axe stratégique digne de l’histoire de nos relations.
Sur le plan des investissements le Maroc de part sa stabilité, son rang de hub Africain, et ses atouts économiques restera une destination propice pour les investisseurs britanniques souhaitant se développer dans la région. De même les échanges entre les deux Royaumes se basent sur des secteurs solides à fort potentiel et où la Grande Bretagne apporte une grande expertise comme les services financiers, l’énergie et les mines, les énergies renouvelables, l’éducation, l’aéronautique sans oublier le tourisme où le Maroc reste la destination privilégiée des britanniques dans la région.
Il y aura bien évidement une période de transition qu’il faudra gérer. A mon sens, il faudra réfléchir à développer et à renforcer davantage les accords bilatéraux avec ce pays.


	Lire la suite	
4 juillet 2016


		BREXIT : Principaux impacts juridiques du BREXIT sur les contrats commerciaux au Maroc.hello body how

	A ce jour, les analystes financiers demeurent incertains quant à l’ampleur des effets de la future sortie du Royaume-Uni de l’Union Européenne (« Brexit ») sur l’économie mondiale.
Un constat indéniable cependant, l’annonce du vendredi 24 juin 2016 a plongé certaines places financières à des niveaux jusqu’alors jamais atteints depuis le 11 septembre.

Ce Brexit suscite légitimement bon nombre d’interrogations et de craintes de la part des principaux partenaires économiques du Royaume-Uni au rang desquels figure le Royaume du Maroc.
Septième client du Royaume-Uni et son quinzième fournisseur, les politiques et économistes marocains paraissent pour le moment réagir avec pragmatisme et perçoivent dans le Brexit une opportunité de développer des liens commerciaux directs plus étroits et personnalisés avec la Grande-Bretagne sans l’intermédiation de l’Union Européenne. L’impact du Brexit sur l’économie Marocaine serait faible selon le communiqué de presse du Gouverneur de Bank Al Maghrib du 24 juin 2016.
En matière réglementaire, cette séparation avec l’Union-Européenne ne devrait pas être trop brutale ni dans sa mise en place effective (la phase de négociation de sortie durera 2 ans, ce qui semble difficilement tenable en pratique pour négocier un accord de sortie d’une telle envergure), ni dans son champ d’application compte tenu de l’imbrication des textes du Royaume-Uni avec ceux de l’Union-Européenne.
Plusieurs directives européennes continueront à être appliquées ou retranscrites par le Royaume-Uni. Par ailleurs, le Royaume-Uni pourra s’inspirer de schémas existants tels que les modèles Norvégien (entrée dans l’Espace Economique Européen lui permettant de bénéficier de la libre circulation des personnes), Suisse (accords bilatéraux de libre-échange), ou Turc (nouvelle union douanière).
Faute d’accord de ce type et dénuée d’une part importante de son ordonnancement juridique actuel, c’est le régime de l’Organisation Mondiale du Commerce avec la mise en place (rétablissement) de barrières douanières et tarifaires qui s’appliquerait, scenarii dans lequel le Royaume-Uni devrait renégocier des accords commerciaux au cas par cas (avec chacun des pays tiers) dans le cadre des accords globaux de l’OMC.
Qu’en est-il de l’impact juridique du Brexit ? Le cabinet DLA Piper Casablanca vous propose un aperçu des principaux impacts juridiques du Brexit sur les contrats commerciaux au Maroc.
Soulignons à titre préliminaire que le Brexit ne sera effectif qu’à l’issue d’une période de négociations de deux ans prévue par l’article 50 du Traité de Lisbonne susceptible de prorogation par le Conseil Européen. Certaines clauses usuellement présentes dans bon nombre de contrats commerciaux, d’accords de partenariat d’investissements transnationaux (particulièrement ceux soumis au droit anglais et/ou impliquant des parties ou actifs anglais) seront à revoir avec attention et rédiger avec soin à l’aune du Brexit que les praticiens vont sans nul doute définir avec précision dans les contrats pour ne laisser aucune marge d’interprétation tant ses effets sur le contrat pourront être importants (sortie d’un partenaire, fin anticipée d’un contrat, renégociation, suspension).
 
Les clauses dites de Material Adverse Change ou Material Adverse Effect (les « MAC ou MAE clauses »):
Elles permettent à l’une ou toutes les parties de sortir d’un contrat durant la période intercalaire entre la date de sa signature et la date de réalisation de la transaction envisagée (subordonnée à la satisfaction d’un certain nombre de conditions suspensives tels l’obtention d’autorisations réglementaires ou d’un financement). Ce droit de sortie est exerçable dès lors qu’un événement politique, financier ou juridique majeur défavorable survient ou est susceptible d’intervenir compromettant la réalisation de la transaction. Les récentes crises financières ont vu le regain de telles clauses dans les opérations de fusion-acquisition et mises en place de financement. Elles sont âprement négociées. La survenance du Brexit sur les contrats en cours et ses conséquences sur les contrats à conclure (tels que les changements de taux d’intérêt, les fluctuations monétaires significatives) peuvent présenter toutes les caractéristiques d’un événement politique et financier défavorable pour une partie. Il conviendra à notre sens de préciser expressément dans les MAC clauses les conséquences du Brexit qui constituent pour les parties un événement MAC.
 
Les clauses dites de Hardship:
Elles se distinguent des clauses MAC qui ne couvrent que la période jusqu’à l’octroi d’un financement et/ou le transfert de l’actif sous-jacent. Elles s’appliquent durant toute la période d’exécution du contrat. Les clauses de Hardship sont présentes dans des accords commerciaux ou partenariats dont l’exécution s’échelonne sur une longue période. Elles permettent aux parties signataires d’exiger que s’ouvre une nouvelle négociation lorsqu’un événement de nature économique ou technologique survient bouleversant l’équilibre initial du contrat. Il faut toutefois préciser que ces clauses ont un effet plus limité qu’une clause MAC puisqu’elles ne mettent en œuvre qu’une obligation de renégociation qui lorsqu’elle n’est pas respectée se résout en dommages et intérêts sans aucun droit de sortie de la partie subissant le déséquilibre économique. Les fluctuations imprévisibles de devises engendrées par la chute de la livre sterling rendent selon nous éligible le Brexit à de telles clauses. Il en va de même de l’impact du Brexit sur les accords de libre-échange sur lesquels l’équilibre économique de nombreux contrats reposent. Certes, les accords qui prendront fin seront inévitablement suppléés par des accords directs, le flux des échanges commerciaux ne pouvant cesser. Une incertitude demeure toutefois quant à l’entrée en vigueur de tels accords. Peut-on redouter une période durant laquelle aucun accord équivalent ne viendra couvrir les échanges et des différences significatives entre les nouveaux accords commerciaux et leurs prédécesseurs européens? Le recours aux clauses de Hardship sera un moyen d’adapter les contrats à de nouvelles contraintes règlementaires jusqu’à présent imprévisibles et irrésistibles.
 
Les clauses de force majeure :
Nos commentaires ci-dessus sur les MAC clauses et clauses de Hardship sont valables également pour toutes les clauses ayant vocation à gérer les effets de la survenance d’évènements imprévisibles et indépendants de la volonté des parties sur l’exécution de leurs obligations (suspension, retard, exonération). La survenance du Brexit pourrait-il constituer un événement de force majeure pour des contrats en cours ? Son caractère imprévisible pourrait être sérieusement discuté tant l’issue d’un référendum est binaire. Pour les contrats futurs, les parties qui considèrent que certaines conséquences du Brexit peuvent constituer à leur égard des événements de force majeure (d’ordre économique et politique) devront clairement le préciser dans le contrat afin d’éviter toute contestation sur ses effets juridiques lors de leur survenance.
La rédaction des clauses de force majeure (y compris les MAC clauses et clauses de Hardship qui n’en sont qu’une déclinaison) devra spécifier la partie qui supportera les coûts financiers liés à leur mise en œuvre et, le cas échéant, à la renégociation du contrat ou la suspension ou résolution qu’elles impliquent.
 
Les clauses dites de Change of Law :
Ces clauses très courantes dans la documentation de financement, de projets d’envergure, de partenariats public-privé et plus généralement d’opérations transnationales permettent aux parties de s’exonérer de certaines obligations de garantie de passif, de paiement voire de renégocier certaines clauses du contrat lorsqu’un changement du cadre législatif intervient pendant la vie du contrat qui modifie la portée initiale de leur engagement. Afin de tempérer les effets du Brexit, il pourra être judicieux d’insérer ces clauses afin de préciser les engagements qui continueront de s’appliquer entre les parties quand bien même un changement de loi résultant du Brexit interviendrait pendant l’exécution du contrat.
 
Les clauses relatives aux risques de change :
Ces clauses doivent être également revues avec la plus grande attention. Les fluctuations de la livre sterling sont à anticiper et la mise en place d’un instrument de couverture du risque de change devra être systématiquement mise à l’ordre du jour des réflexions avant d’aller plus en avant dans une opération dont le paiement serait influencé directement ou indirectement par le cours de la livre sterling.
 
Les clauses relatives au droit applicable :
Concernant le choix du droit anglais comme loi régissant l’exécution et l’interprétation d’un contrat, il y a lieu de s’interroger sur (i) sa potentielle remise en question devant les juridictions au motif que les parties en contractant avaient choisi le droit anglais pour sa complète intégration dans le droit européen, (ii) sur la pertinence de son choix en amont de projets devant l’éventuelle insécurité juridique qu’il peut susciter pendant cette période transitoire d’incertitude jusqu’à l’entrée en vigueur du Brexit. Les acteurs économiques auront-ils pour autant le choix tant le droit anglais est omniprésent dans le cadre des projets et financements internationaux et imposé par les grandes institutions financières (dont certaines basées à Londres risquent néanmoins de perdre leur précieux « passeport européen » avec le Brexit).
 
Les clauses d’arbitrage :
Concernant l’applicabilité au Maroc des sentences arbitrales rendues au Royaume-Uni et vice-versa, le Brexit n’aura aucun impact majeur du fait que les deux Royaumes sont parties à la convention de New-York du 7 juin 1959 prévoyant l’exequatur des sentences entre les pays signataires. Toutefois, pour les raisons évoquées ci-dessus, il n’est pas à exclure que des parties chercheront à remettre en cause le droit anglais applicable devant une cour arbitrale de Londres. Le facteur d’insécurité juridique concerne les clauses attribuant une compétence aux

tribunaux Britanniques en première instance dont les jugements jusqu’alors susceptibles de recours dans certains cas devant la Cour Européenne de Justice ne seront désormais plus possibles. Les clauses d’arbitrage devant la Chambre de Commerce Internationale devraient connaître un second souffle.
Enfin, toutes les clauses faisant référence à l’Union Européenne comme territoire de référence dans les accords de franchise, de distribution, des engagements de non concurrence ou d’exclusivité devront être révisées pour tenir compte du Brexit afin d’y inclure le Royaume Uni.
—-
Analyse proposée par : le cabinet britannique DLA Piper, bureau de Casablanca.
Auteurs :           
	Christophe Bachelet (DLA Piper Casablanca)
	Sarah Peuch (DLA Piper Casablanca)
	Kamil Bennis (DLA Piper Casablanca)

 


	Lire la suite	
1 juillet 2016


		Démarrage des travaux d’aménagement du site Bab Ighli village de la COP22hello body how

	A six mois de l’ouverture de la 22ème Conférence des Nations Unies sur le climat (COP22), prémédité en novembre prochain à Marrakech, les travaux d’aménagement du site Bab Ighli village de la COP22 ; dont la surface total couvre 223 647 m² (ou plus de 80 000 m² couverts) ; ont été lancés Jeudi 09 Juin par la présence du chef du Pôle de la logistique et de la sécurité au sein du Comité de pilotage de la COP22, Abdeslam Bikrate, et du Wali de la région de Marrakech-Safi, Mohamed Moufakkir,
En effet, la réalisation a été confiée au groupe français GL Capital Events dans le cadre d’appel d’offres et d’après le directeur général du groupe, Adil Lazrak le chantier est réalisé à 60% par des entreprises marocaines, sera livré précisément le 14 octobre prochain.
Il a aussi mentionné que le site est reparti en deux zones, à savoir la « zone bleue » qui est sous l’autorité des Nations Unies comprendra deux salles plénières, 30 salles de conférences et réunions négociateurs et dix salles de réunions observateurs. D’autres espaces fonctionnels sont prévus dont celles dédiées aux débats-évents, expositions, accueil et sécurité, carrés VIP, bureaux de l’ONU, sur une surface totale de 154 000 m².
Le deuxième espace du site abritera des acteurs non-étatiques, des ONG, des entreprises privées, des organisations et institutions étatiques ainsi que les collectivités territoriales, sur deux espaces de 12 000 m². D’autres lieux sont prévus tels que ceux dédiés aux expositions, ou encore à la restauration.
La construction de ce site respectera les aspects environnementaux, met en avant la culture et le patrimoine immatériel du Maroc de manière à refléter l’image et l’identité marocaine.
Le site sera équipé de réseaux et de services (bancaires, postaux, de voyage, de restauration) et ultra-connecté. Conceptualisé sous la forme d’un village éco-conçu, ses locaux auront également un bilan carbone entièrement neutre, avec notamment des tapis gazonnés et fleuris. Puisqu’on est dans le respect de l’environnement les éclairages seront conçus dans cette optique avec une efficacité énergétique optimisée.


	Lire la suite	
10 juin 2016












 Événements


 

 




	

Mar 

17 

#BritchamEXPERTS_Coronavirus et travail: impact, précautions et mesures


Mardi
| 05:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise le Mardi 17 mars 2020, à 17h30 au sein de ses locaux, sa 2ème édition « MEET THE EXPERTS by BritCham » sous le thème du «Coronavirus et travail: impact, précaution…




	

Fév 

27 

#BritChamConference_Tourisme au Maroc : Quel Bilan d’étape et Quelle vision stratégique pour la relance du secteur ?


Jeudi
| 05:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise le jeudi 27 février 2020, à 17h30 au Hyatt Regency, Casablanca, une conférence-débat sous le thème «Tourisme au Maroc : Quel Bilan d'étape & Quelle vision stratégique pour la relance du…




	

Fév 

11 

#BritchamEXPERTS_Les nouvelles dispositions de la loi de Finances 2020


Mardi
| 05:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise le Mardi 11 février 2020, à 17h30 au sein de ses locaux, la première édition des « MEET THE EXPERTS by BritCham » pour l'année en cours sous le thème «Les…




	

Jan 

23 

#BritChamConference_Economie circulaire, économie bleue : Quel avenir pour le Maroc ?


Jeudi
| 05:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise le Jeudi 23 janvier 2020, à 17h30 au Sofitel tour blanche, Casablanca, une conférence-débat sous le thème « Economie circulaire, Economie bleue : Quel avenir pour le Maroc ? ». Cette…




	

Déc 

10 

#BritChamConference_Le financement de la santé au Maroc : progrès et défis


Mardi
| 05:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise le mardi 10 décembre 2019, à 17h30 au Hyatt Regency Casablanca, une conférence-débat sous le thème « Le financement de la santé au Maroc : progrès et défis ». Cette rencontre…




	

Nov 

12 

#BritChamConference_Le développement des infrastructures pour une meilleure économie


Mardi
| 05:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise le mardi 12 novembre 2019, à 17h30 au Sofitel Tour Blanche Casablanca, une conférence-débat sous le thème « Le développement des infrastructures pour une meilleure économie ». Cette rencontre s’inscrit dans…




	

Oct 

29 

#BritChamConference_Plan Maroc Vert : vers l’excellence d’un modèle de développement ?


Mardi
| 05:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise le mardi 29 octobre 2019, à 17h30 au Barcelo Anfa Casablanca, une conférence-débat sous le thème « Plan Maroc Vert : vers l'excellence d'un modèle de développement ? ». Cette rencontre…




	

Oct 

22 

#BritChamConference_Le Brexit : quelles opportunités et quelles menaces pour le Maroc ?


Mardi
| 04:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise une nouvelle édition du « MEET THE EXPERTS by BritCham » de l'année 2019, le Mardi 22 octobre à partir de 17h30 dans ses locaux, sous le thème « Le Brexit…




	

Sep 

24 

#BritChamConference_Capital humain : quels rôles de l’éducation et de la formation professionnelle ?


Mardi
| 04:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise le mardi 24 septembre 2019, à 17h30 au Sofitel Tour Blanche Casablanca, une conférence-débat sous le thème « Capital humain : quels rôles de l'éducation et de la formation professionnelle ?…




	

Juil 

25 

#BritchamEXPERTS_Quelle stratégie pour lutter contre les pratiques anticoncurrentielles des TPME ?


Jeudi
| 04:30 
La Chambre de Commerce Britannique pour le Maroc organise une nouvelle édition du « MEET THE EXPERTS by BritCham » de l'année 2019, le jeudi 25 juillet à partir de 17h30 dans ses locaux, sous le thème « Quelle stratégie…
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Britcham Morocco-Plaquette institutionnelle 2017





	Highlight: BritCham annual review – 2013/2014
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